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Cadre juridique pour la vente des nouveaux produits de la nicotine
Question écrite n° 4638

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur la nécessité d'instaurer un cadre juridique clair et
adapté pour la vente des sachets de nicotine. Alors qu'une interdiction de ces produits avait été envisagée, le
Conseil d'État a récemment rendu un avis défavorable à cette mesure, estimant qu'elle n'était ni nécessaire ni
proportionnée. Cette décision met en évidence l'importance d'un encadrement réglementaire précis plutôt
qu'une interdiction brutale, qui ne ferait qu'alimenter le marché parallèle et priver les consommateurs d'un accès
contrôlé à ces produits. Face à cette situation, il apparaît indispensable de définir des règles claires pour la
commercialisation des sachets de nicotine. Une solution pertinente pourrait être d'en réserver la vente aux
buralistes. En tant que commerçants de proximité et distributeurs agréés de produits réglementés, ils jouent un
rôle essentiel dans la régulation du marché et la prévention des usages détournés. Cette mesure permettrait
d'assurer une distribution encadrée, sécurisée et responsable, à l'image de ce qui est déjà mis en place pour
d'autres produits à base de nicotine. Par ailleurs, le plan national de lutte contre le tabac (2023-2027) prévoit la
mise en place d'une feuille de route cohérente concernant les nouveaux produits de la nicotine. Il semble donc
essentiel que cette stratégie repose sur des mesures pragmatiques et réalistes, plutôt que sur des interdictions
systématiques, dont l'efficacité reste contestable. Dans cette perspective, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour instaurer un cadre juridique viable et cohérent, garantissant à la fois la
sécurité des consommateurs, la régulation du marché de ces nouveaux produits et répondant à la demande des
buralistes.
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